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Attendu que Merinov est responsable de la mise en 
œuvre du projet Valomer;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur les transports (chapitre T-12), le ministre 
des Transports peut accorder des subventions pour fins 
de transport;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre 
des Transports à verser une subvention maximale de 
1 000 000 $ à Merinov, soit un montant maximal de 
500 000 $ pour chacun des exercices financiers 2020-2021 
et 2021-2022, pour la mise en œuvre du projet Valomer;

Attendu que les conditions et les modalités de verse-
ment de cette subvention seront prévues dans une conven-
tion de subvention à être conclue entre le ministre des 
Transports et Merinov, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports et de la ministre déléguée 
aux Transports :

Que le ministre des Transports soit autorisé à verser 
une subvention maximale de 1 000 000 $ à Merinov, soit 
un montant maximal de 500 000 $ pour chacun des exer-
cices financiers 2020-2021 et 2021-2022, pour la mise en 
œuvre du projet Valomer;

Que les conditions et les modalités de versement de 
cette subvention soient prévues dans une convention de 
subvention à être conclue entre le ministre des Transports 
et Merinov, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet de convention joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74532

Gouvernement du Québec

Décret 479-2021, 24 mars 2021
Concernant le versement d’une subvention maximale 
de 1 000 000 $ au Centre de recherche sur les biotechno- 
logies marines, pour les exercices financiers 2020-2021  
et 2021-2022, pour la mise en œuvre du projet 
« Valorisation de la biomasse marine du Saint-Laurent 
– de l’idée au marché »

Attendu que le Centre de recherche sur les biotech-
nologies marines est une personne morale sans but lucratif 
constituée en vertu de la partie III de la Loi sur les com-
pagnies (chapitre C-38);

Attendu que le Centre de recherche sur les biotech-
nologies marines est responsable de la mise en œuvre du 
projet de « Valorisation de la biomasse marine du Saint-
Laurent – de l’idée au marché »;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur les transports (chapitre T-12), le ministre 
des Transports peut accorder des subventions pour fins 
de transport;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre 
des Transports à verser une subvention maximale de 
1 000 000 $ au Centre de recherche sur les biotechnolo-
gies marines, soit un montant maximal de 500 000 $ pour 
chacun des exercices financiers 2020-2021 et 2021-2022,  
pour la mise en œuvre du projet « Valorisation de la  
biomasse marine du Saint-Laurent – de l’idée au marché »;

Attendu que les conditions et les modalités de 
versement de cette subvention seront prévues dans une 
convention de subvention à être conclue entre le ministre 
des Transports et le Centre de recherche sur les biotechno-
logies marines, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports et de la ministre déléguée 
aux Transports :
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Que le ministre des Transports soit autorisé à verser 
une subvention maximale de 1 000 000 $ au Centre de 
recherche sur les biotechnologies marines, soit un mon-
tant maximal de 500 000 $ pour chacun des exercices  
financiers 2020-2021 et 2021-2022, pour la mise en œuvre 
du projet « Valorisation de la biomasse marine du Saint-
Laurent – de l’idée au marché »;

Que les conditions et les modalités de versement de 
cette subvention soient prévues dans une convention de 
subvention à être conclue entre le ministre des Transports 
et le Centre de recherche sur les biotechnologies marines, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet de 
convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74533

Gouvernement du Québec

Décret 480-2021, 24 mars 2021
Concernant le virement au Fonds de développement 
et de reconnaissance des compétences de la main-
d’œuvre d’une somme de 7 500 000 $ pour l’exercice 
financier 2020-2021

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 26 de la Loi favorisant le développement et la reconnais-
sance des compétences de la main-d’œuvre (chapitre D-8.3),  
le Fonds de développement et de reconnaissance des com-
pétences de la main-d’œuvre est affecté au financement de 
toute initiative répondant aux orientations prioritaires et 
aux critères d’intervention définis par un plan d’affectation 
en vue de favoriser la réalisation de l’objet de cette loi et 
qu’une telle initiative peut notamment viser la promotion 
et le soutien financier ou technique de l’acquisition et du 
développement des compétences par la main-d’œuvre 
actuelle et future ainsi que la connaissance des besoins 
de compétences du marché du travail;

Attendu que, le Plan économique du Québec de 
mars 2018 et le Plan budgétaire de mars 2019 prévoient la 
bonification du Programme de formation de courte durée 
privilégiant les stages de la Commission des partenaires 
du marché du travail;

Attendu que, en vertu du paragraphe 1.1° de l’arti- 
cle 27 de cette loi, le Fonds est constitué des sommes 
déterminées par le gouvernement, après consultation du 
ministre des Finances, virées par le ministre du Travail, de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale sur les crédits alloués 
à cette fin par le Parlement;

Attendu que, conformément à cette disposition, le 
ministre des Finances a été consulté;

Attendu qu’il y a lieu qu’une somme de 7 500 000 $ 
soit virée par le ministre du Travail, de l’Emploi et de 
la Solidarité sociale au Fonds de développement et de 
reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre pour 
l’exercice financier 2020-2021;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

Qu’une somme de 7 500 000 $ soit virée par le ministre 
du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale au Fonds 
de développement et de reconnaissance des compétences 
de la main-d’œuvre pour l’exercice financier 2020-2021.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74534

Gouvernement du Québec

Décret 481-2021, 24 mars 2021
Concernant le virement au Fonds de développement 
et de reconnaissance des compétences de la main-
d’œuvre d’une somme de 60 000 000 $ pour l’exercice 
financier 2020-2021

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 26 de la Loi favorisant le développement et la reconnais-
sance des compétences de la main-d’œuvre (chapitre D-8.3),  
le Fonds de développement et de reconnaissance des com-
pétences de la main-d’œuvre est affecté au financement de 
toute initiative répondant aux orientations prioritaires et 
aux critères d’intervention définis par un plan d’affectation 
en vue de favoriser la réalisation de l’objet de cette loi et 
qu’une telle initiative peut notamment viser la promotion 
et le soutien financier ou technique de l’acquisition et du 
développement des compétences par la main-d’œuvre 
actuelle et future ainsi que la connaissance des besoins 
de compétences du marché du travail;

Attendu qu’il y a lieu de bonifier le Programme de 
formation de courte durée privilégiant les stages de la 
Commission des partenaires du marché du travail;

Attendu que, en vertu du paragraphe 1.1° de l’arti- 
cle 27 de cette loi, le Fonds est constitué des sommes 
déterminées par le gouvernement, après consultation du 
ministre des Finances, virées par le ministre du Travail, de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale sur les crédits alloués 
à cette fin par le Parlement;
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